
Pour vous, le Conseil général réalise

La rénovation du revêtement de la chaussée sur  
la fourchette de Champigny à Joinville-le-Pont  
et Champigny-sur-Marne

Contact :�
Service territorial est
au 0145 17 69 70

Démarrage des travaux le 11 octobre 2010

La direction des Transports, 
�de la Voirie et des Déplacements

Le Conseil général du Val-de-Marne s’attache à moderniser le réseau 
routier existant, pour l’adapter aux nouveaux besoins et faciliter les dépla-
cements. Il réalise donc des interventions de remise en état sur les voies 
les plus endommagées afin d’améliorer le cadre de vie et la sécurité des 
usagers.

Ainsi, des travaux seront engagés à partir du lundi 11 octobre 2010, 
pour une durée prévisionnelle de deux semaines, sur l’avenue du 
Général-Gallieni à Joinville-le-Pont, et sur l’avenue Roger-Salengro (RD4) à  
Champigny-sur-Marne, entre l’avenue Pauline à Joinville-le-Pont et la rue 
René-Damous à Champigny-sur-Marne.

Ils consisteront à rénover le revêtement de la chaussée afin notamment de 
diminuer les nuisances sonores, et faciliter la circulation sur cette chaussée 
actuellement très dégradée. Le marquage au sol sera également repris.  

Afin de réaliser ces travaux dans les meilleurs délais et en parfaite sécu-
rité, ils seront réalisés de nuit, entre 20h et 7h du matin, du lundi  
11 octobre au vendredi 22 octobre 2010. Cette opération pourrait toutefois 
être décalée si les conditions météorologiques n’étaient pas favorables.

Ces travaux nécessiteront une neutralisation complète des stationnements 
aux abords du chantier. 

La circulation sera d’abord fermée dans le sens Paris > Province, puis dans 
le sens Province > Paris. Un itinéraire de déviation sera mis en place et 
indiqué par un fléchage adapté. La circulation s’effectuera par la suite 
dans les deux sens, avec maintien d’une file de circulation dans chaque 
sens.

Financé par le Conseil général, le montant de ces travaux s’élève à  
250 000 €.

Nous veillerons à tout mettre en œuvre pour réduire la gêne occasionnée 
et vous remercions de votre compréhension.


